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Un Comité pour l’histoire de l’ONIC 
 
La création de l’Office du Blé, le 15 juin 1936, devenu en 1940 l’Office National 
Interprofessionnel des Céréales (ONIC), est un évènement majeur de l’histoire de 
l’agriculture française. Première organisation complète d’un marché agricole, l’ONIC a mis 
fin aux spéculations sur les prix céréaliers et  aux successions de disettes, puis de ruines des 
paysans, qui ont rythmé notre histoire. L’Office a fait preuve de sa capacité d’adaptation aux 
situations de pénurie, puis d’excédent, comme à l’insertion de l’agriculture française dans le 
cadre européen et aux évolutions de la politique agricole commune. 
 
 Cette organisation a pu être considérée comme un modèle, inspirant la création ultérieure  
d’autres organisations de marché et des offices par produits, et a essaimé dans les colonies 
françaises des organisations similaires, qui ont perduré, pour la plupart, après l’indépendance, 
sous des formes nouvelles, comme l’Office Algérien Interprofessionnel des Céréales (OAIC), 
créé dès juillet 1962, en remplacement de la Section Algérienne de l’ONIC (SAONIC). 
 
L’ONIC a disparu en 2006, lors de son 70ème anniversaire, pour s’intégrer, avec l’ONIOL 
pour les oléagineux et le FIRS pour le sucre, dans l’Office National Interprofessionnel des 
Grandes Cultures (ONIGC) qui, lui-même, vient de se fondre dans un nouvel établissement, 
réunissant l’ensemble des anciens offices par produits, appelé FranceAgriMer. 
 
La réflexion historique sur le rôle et l’action de l’ONIC est donc plus que jamais d’actualité et 
peut indirectement contribuer à l’identité du nouvel établissement. 
 
L’histoire de l’Office peut être abordée par un questionnement  sur plusieurs plans.  
 
En tant qu’institution publique quelles ont été les conséquences  pour  l’ONIC de l’évolution 
de son cadre politique et des personnalités qui l’ont incarnée ? Office financé par une taxe 
parafiscale, et par là considéré par le syndicalisme céréalier comme soumis à son contrôle, 
notamment au sein d’un Conseil Central dont il constitue la majorité et en assure la 
présidence, quelles relations, coopératives ou conflictuelles, ont existé entre l’ONIC et le 
milieu professionnel ? Office interprofessionnel, quelle a été a été son action pour 
développer les relations entre producteurs et utilisateurs et renforcer la filière ? Comme 
organisme de gestion de marché, comment l’Office s’est-il adapté aux fluctuations de la 
production et des demandes, internes et externes, et aux directives, nationales ou 
communautaires, qui l’ont régi ? En tant que communauté de travail, le personnel de 
l’ONIC a-t-il constitué une société dotée d’une culture propre ? 
 
 La recherche historique doit entrecroiser ces différentes  approches. 
 
L’objet de la création d’un Comité pour l’histoire de l’ONIC a pour but essentiel de susciter 
et de faciliter ces recherches, notamment par les actions suivantes : 
 
1° solliciter l’appui de FranceAgriMer, notamment par son service des archives, pour dresser 
un bilan des sources documentaires, qu’il s’agisse d’archives, de documents oraux, de 
publications, si possible dans le cadre d’un site Internet permettant d’en assurer la 
communication, comme pour recueillir de nouveaux témoignages oraux et  pour aider à la 
diffusion des travaux par des publications ou colloques. 
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2° faire appel à toute personne ayant participé à la vie de l’Office pour communiquer son 
témoignage, de préférence par l’écrit mais aussi éventuellement par voie orale. Demander à 
ces personnes de faire connaître les documents personnels qu’elles pourraient communiquer. 
 
3° Susciter des travaux de recherche sur l’histoire de l’Institution et des conséquences 
politiques, économiques et sociales de son action. Une aide à des étudiants dont le sujet de 
thèse se rapporterait à cette histoire serait souhaitable, notamment pour leur publication.  
 
Parmi les thèmes de recherche, on peut citer, à titre d’exemple : 
 
- la genèse en France de la loi de 1936, l’influence éventuelle des expériences étrangères  
précédentes, les conditions, politiques et économiques, de son adoption et de son application 
dès la récolte 1936 ; 
- le fonctionnement de l’Office jusqu’à la guerre ; 
- l’histoire de l’Office pendant la guerre, service de ravitaillement, service de prélèvements à 
la demande de l’occupant,  participation d’agents à la résistance, conséquences de la 
Libération et de l’Epuration ; 
- l’action de l’Office de 1945 à 1950 pour assurer le ravitaillement de la population et 
contribuer à l’augmentation de la production céréalière ; 
- l’adaptation de l’Office à la situation excédentaire et  à un nouveau contexte politique (la 
réforme de 1953 du Conseil Central, l’institution du « quantum ») ; 
- l’Office et l’insertion des céréales dans  le marché commun : l’ONIC organisme 
communautaire d’intervention, à partir de 1962 ; organisme de gestion et de contrôle des aides 
à partir de 1992 ; 
- le rôle de l’Office dans l’évolution de la paysannerie française ; les relations entre l’ONIC et 
le syndicalisme agricole (AGPB, AGPM) ; 
- l’ONIC, organisme interprofessionnel : liaisons avec les syndicats professionnels et actions 
interprofessionnelles ; 
- le rôle de l’ONIC comme organisme statistique et de diffusion d’information ; 
- le rôle de l’ONIC dans la politique de qualité et la diffusion de conseils techniques 
(opérations drainage et conseils) ; 
- l’action des services régionaux et des sections départementales ; rôle de l’Inspection 
Générale ; 
- l’histoire de la section algérienne de l’ONIC (SAONIC) ; 
- le rôle de l’ONIC sur le marché international des céréales (conflit avec les USA, les accords 
avec l’URSS et l’Algérie, les actions de promotion) ;  
 
4° avec l’appui de FranceAgriMer,  organiser des colloques et aider à la publication et à la 
diffusion des témoignages et travaux sur l’ONIC. 
 
5° assurer la liaison avec les universités, les organismes de recherche et l’Académie 
d’Agriculture sur les travaux entrepris. 
  
 
Le Comité d’histoire de l’ONIC est ouvert à toute personne motivée sur ce projet et désirant 
participer à cette œuvre de mémoire et de réflexion. 
 
 
 
                                                                   


